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Les atouts environnementaux du bois en construction 

 

Alors que les affirmations environnementales des différents matériaux de construction se 
multiplient, le bois souhaite rappeler ses deux atouts majeurs pour le développement durable en 
construction.  

1) Le bois permet de lutter contre le changement climatique 

 

La plupart des activités de nos sociétés industrielles génèrent des émissions de CO2 qui sont 
responsables du réchauffement climatique, notamment en utilisant des combustibles fossiles pour 
produire de l’énergie. La forêt et le bois nous aident à lutter contre cette évolution. 

La photosynthèse permet aux arbres de capter le CO2 de l’atmosphère pour fabriquer les 
composants du bois ; il faut ainsi environ 1 t de CO2 pour fabriquer un m3 de bois ; en France, en 
2007, la forêt a ainsi capté 75 millions de tonnes de CO2 (source CITEPA). 

Ce CO2 capté en forêt peut continuer à être stocké, sous forme de carbone, pendant des décennies 
dans les produits de construction bois. 

Le bois présente un autre « avantage climat » ; il demande peu d’énergie fossile pour être transformé 
en produit de construction, et conduit donc à moins d’émissions de CO2 que la plupart des autres 
matériaux. Les déchets de bois en phase de production sont utilisés pour produire de l’énergie 
renouvelable utile au process, ce qui réduit la consommation d’énergie fossile. 

Enfin, les déchets de produits bois peuvent être valorisés en énergie, permettant ainsi d’éviter 
d’autres consommations de combustibles fossiles. Ils peuvent aussi être recyclés (ré-utilisation des 
produits bois massif ou broyage pour utilisation dans la fabrication de panneaux de particules), ce qui 
prolonge la durée de stockage du carbone capté en forêt. 

 

Par ailleurs, la majorité des émissions de gaz à effet de serre est liée aux consommations d’énergie 
thermique pendant la phase d’utilisation des bâtiments. La construction à ossature bois, par la 
structure cellulaire des parois et par les qualités de résistance thermique des produits bois, offre une 
efficacité thermique excellente : ceci permet aux concepteurs de viser facilement une haute 
performance d’isolation thermique. 
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2) Le bois est le matériau renouvelable de la construction du 21ème siècle 
 

Plus de 80 % des bois utilisés en construction sont des résineux européens. Dans l’Europe des 25, la 
forêt qui couvre 150 millions d’hectares augmente son volume de bois chaque année de 645 millions 
de m3 et seuls 64% de cette croissance est exploitée; en France, la récolte de bois représente 58 
millions de m3 alors que la croissance annuelle de la forêt est de 103 millions de m3. Le stock 

forestier est donc en augmentation forte et ce depuis plusieurs décennies.  

De plus, les certifications de gestion forestière durable (PEFC, FSC) se sont très largement 
développées en Europe et en France ; un tiers de la forêt française est ainsi certifiée (plus de 5 
millions d’hectares), ce qui garantit un renouvellement de la forêt mais également la préservation de 
la biodiversité. Quel autre matériau de construction peut se prévaloir d’un tel niveau de protection 

de l’environnement sur la production de matière première ? 
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Les autres points forts du matériau bois en construction 

 

 

 

1) Un rapport qualité/ prix performant 

Longévité, économies d’énergie et modicité des frais d’entretien, font d’un bâtiment bois un choix 
économique, en termes de coût global. 
 

UUnn  cchhaannttiieerr  rraappiiddee  eett  ppeeuu  éénneerrggiivvoorree  
 

L’essentiel du gros œuvre d’une construction en bois relève de la filière sèche. En l’absence de 
séchage, l’assemblage et le montage sont menés en continu. 
Le second’ œuvre peut donc s’enchaîner directement. Plus rapides, ces chantiers réduisent les 
nuisances habituelles. 
Le bois est une matière première renouvelable, en croissance permanente, au contraire de la plupart 
des matériaux fréquemment employés dans la construction. 
Sa transformation est peu énergivore. Le bois permet de mener des chantiers « propres » et se 
recycle facilement en fin de vie. Autant d’atouts qui le désignent comme un matériau écologique, 
respectueux de l’environnement. 
 

UUnnee  ccoonnssttrruuccttiioonn  llééggèèrree  

  
Le poids d’un bâtiment en bois étant plus léger que celui d’une construction maçonnée (5 fois moins 
que le béton et 17 fois moins que l’acier), les fondations, sont aussi moins coûteuses. Les terrains a 
priori délaissés pour la construction reprennent de la valeur. 
 

DDeess  ffrraaiiss  dd’’eennttrreettiieenn  lliimmiittééss  
 
Tous les éléments de structure du « gros œuvre bois » qui sont situés à l’abri ou à l’extérieur du 
bâtiment tels que les poteaux, poutres de planchers, charpentes…ne nécessitent aucun entretien 
particulier pendant toute la durée de vie de l’ouvrage. Les bois utilisés en extérieur sont choisis et 
mis en oeuvre de façon à résister naturellement sans entretien particulier. 
La diversité et la qualité actuelle des revêtements disponibles sur le marché réduisent 
considérablement les coûts d’entretien. 
Un bâtiment en bois, bâti dans les règles de l’art, défie le temps. La stabilité et la durabilité des bois 
de construction, aujourd’hui parfaitement maîtrisées, participent à cette longévité. 
 

 
Le coût d’un bâtiment ne se réduit pas au coût de sa conception et de sa réalisation. Il 

comprend aussi le coût de son futur fonctionnement qui représente, à lui seul, sur plusieurs 

dizaines d’années, plus de 80 % des dépenses totales (hors fonciers et frais financiers).  

Les bâtiments en bois, construits dans les règles de l’art, représentent par 

les économies qu’ils engendrent, un coût global performant. 
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2) Des économies d’énergie très sensibles 

Les priorités isolantes du bois permettent d’atteindre aisément et même de dépasser les exigences 
actuelles en matière d’isolation (le bois est 15 fois plus isolant que le béton). 
Les économies de chauffage réalisées, tant sur l’investissement que sur le fonctionnement, 
atteignent 20 à 30 % par rapport à une construction maçonnée. Cette économie de plusieurs dizaines 
de milliers d’euros tout au long de la vie du bâtiment impacte très positivement le coût global de la 
construction. 
 

3) Des modularités et des possibilités d’innovations architecturales 

La modularité de ce matériau permet au bois de se plier à toutes les exigences architecturales, qu’il 
s’agisse d’une construction moderne, d’un équipement collectif, d’une surélévation, d’une extension 
ou de la rénovation d’un bâti ancien. 
 

UUnnee  eesstthhééttiiqquuee  eenn  hhaarrmmoonniiee  aavveecc  llee  ppaattrriimmooiinnee  

aarrcchhiitteeccttuurraall  
 

Le bois est un matériau très consensuel qui s’harmonise avec tous les autres matériaux : béton, 
verre, acier, pierre, brique. Il peut s’inviter dans les bâtiments les plus modernes comme dans la 
rénovation du patrimoine bâti. De nombreux architectes, sensibles à la beauté du bois et à sa 
sensualité, développent un nouvel urbanisme qui s’appuie sur des technologies constructives de plus 
en plus performantes. Ils inventent ainsi une esthétique nouvelle, qui respecte la tonalité 
architecturale pré-existante et la met en valeur. 
 

UUnnee  ssoolluuttiioonn  ««  ttoouutt  tteerrrraaiinn  »»  
 
Le bois se sent à l’aise sur les terrains pentus, exigus, humides, accidentés ou peu porteurs. Son faible 
poids autorise des fondations peu profondes, des constructions sur pilotis. Sa résistance à l’eau 
l’invite en bord de rivière ou de mer. Il permet ainsi l’édification de bâtiments là où l’architecture 
maçonnée n’apporte pas de solution viable. 
 

4) Une garantie de confort et de santé 

Au-delà de ses pertinences architecturales et économiques, la construction bois est un gage de bien-
être pour les personnes hébergées, tant sur le plan de la santé que de la sécurité. 
 

UUnn  mmaattéérriiaauu  ssaaiinn  eett  aappaaiissaanntt  
 
Le bois est un matériau naturel et vivant. Il régule l’humidité de l’air et assure l’hygrométrie 
constante qui apporte, outre un confort de vie, une qualité de l’air ambiant. Par ailleurs, en limitant 
les risques d’allergies, de rhinites, de problèmes respiratoires et de déshydratation, le bois rend 
l’habitat plus sain. Il créé ainsi un climat de bien-être qui favorise l’équilibre psychique et physique 
des personnes hébergées ou accueillies. 
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UUnn  ccoonnffoorrtt  tthheerrmmiiqquuee  pplléébbiisscciittéé  
 
Naturellement isolant, et adapté à tous les climats, le bois isole mieux qu’une construction maçonnée à 
épaisseur égale. Il évite les ponts thermiques et supprime les effets de la condensation. Outre des économies 
d’énergies importantes, il assure ainsi un confort de vie aux usagers ou aux locataires. 

  

UUnnee  ssééccuurriittéé  ppaarrffaaiitteemmeenntt  mmaaîîttrriissééee  
 
Les assureurs n’appliquent aucune surprime pour un bâtiment bois parce qu’ils savent que, comme 
tout autre type de construction, il obéit à une réglementation et à des prescriptions de protection 
incendie très strictes (règles bois feu du DTU P 92-703 et de la sécurité civile). 
 
 

UUnnee  eexxcceelllleennttee  rrééssiissttaannccee  aauu  ffeeuu  
 
Contrairement à une idée reçue fort répandue, le bois n’est pas plus sensible au feu qu’un autre 
matériau. 
Au contraire, il offre une excellente résistance au feu car sa combustion est lente, régulière et 
prévisible, même aux températures les plus élevées. Là où, en cas d’incendie, une structure en acier 
se déforme et en matériaux maçonnés cède, une charpente en bois résiste toujours. Cette 
caractéristique mécanique alliée au faible dégagement de gaz toxiques lors d’un incendie, font du 
bois un matériau très sûr.  
 
 
 
 
 

Le bois transmet la chaleur 10 fois moins vite que le béton et 250 fois 

moins vite que l’acier. 
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Actualités de la campagne « Le bois, c’est essentiel ! » 

 

 

 

1) La construction bois publique et collective au Salon des Maires et des 

Collectivités Locales 

 
Du 17 au 19 novembre 2009, Porte de Versailles « Le bois, c’est essentiel ! » est présent à  travers un 
stand de 80 m2. Situé dans le hall 2.2, allée E, N°47. Les visiteurs se verront remettre un ouvrage de 

référence « Bois & Cité, Tour d’horizon de la construction bois publique et collective ». 

 
 
2 espaces sur ce stand: 
 

• Dialogue et Démonstration. 
• Des panneaux pédagogiques 

  
Une animation originale sur le thème de l’éco-construction : la réalisation de 3 fresques, sous la 
direction d’une artiste (voir page 11) et avec la contribution des visiteurs. 
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2) Cycle de conférences « Bois & Cité » : 17 rendez-vous en France sur la 

construction bois publique et collective 
 

Plébiscitée par les décideurs 
publics, la construction bois 
continue de gagner du terrain, 
notamment en réinvestissant 
la Cité. C’est justement sur le 
terrain que les équipes de la 
campagne « Le bois, c’est 
essentiel !* » poursuivent leur 
action en sillonnant la France 
dès le 2 octobre 2009 avec 
un cycle de 17 conférences, 
intitulé Bois & Cité. 
Dédiées à la construction 
bois publique et collective, 
les conférences Bois & Cité 
s’adressent d’abord à un 
public de décideurs tant 
publics que privés (élus 
locaux, architectes, 

professionnels du bâtiment, promoteurs…). Sous le signe de la clarté et de l’accessibilité, 
ces présentations seront largement consacrées à des exemples de constructions bois de 
proximité, en présence d’intervenants ayant fait l’expérience de la construction bois publique et 
collective : élus locaux, experts du développement durable, architectes et de spécialistes. 
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8 conférences se sont déjà déroulées: 

 
• Niort 
• Clermont Ferrand 
• Digne 
• Paris 
• Marcq en Baroeul 
• Besançon 
• Dijon 
• Nancy 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Déjà plus de 470 invités accueillis lors des premières manifestations. Les prochaines conférences 
sont d’ores et déjà bien remplies: Lyon: 200 inscrits, Montpellier: 110 inscrits, Paris: 130 inscrits… 
Des questionnaires d’enquête de satisfaction « Votre avis nous intéresse » permettent d’évaluer 
pour chaque date, le ressenti des participants et de prendre en compte leurs remarques. 
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Evénement au SMCL : création d’une œuvre collective sur 

le thème de l’éco construction ! 

 
 

 

 

 

Ces fresques 

représenteront un éco 

quartier. Des hôtesses 
distribueront aux élus à 
l’entrée du hall des pièces de 
bois peintes, et les inviteront à 
passer sur le stand E47, « Le 
bois, c’est essentiel ! » pour 

réaliser ces 3 fresques de 450 pièces chacune. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Un point 

presse, suivi 
d’échanges entre les 
représentants de la filière 
bois et les invités, sera 

organisé le 18 

novembre  

à 16h00.  
Il sera suivi d’un cocktail. 


